


ENTRE 

La commune de Melesse 

du 

24/01/2024, 

La commune de La Mézière 

ération en date du 

31/01/2024, 

La commune de Saint-  

22/01/2024, 

-Aubigné 

Représentée par la 1ère vice-

délibération en date du 16/01/2024, 

 

Ci-après, les « Collectivités bénéficiaires » ; 

 

ET 

 

Représenté par le secrétaire général de la préfecture et sous-préfet de l'arrondissement de Rennes, M. Pierre 
LARREY, 

Ci-après désigné par « l tat » ; 

 

-et-Vilaine, représenté par son Président, M. Jean-Luc CHENUT,  

 

La Région Bretagne, représenté par son président, M. Loïg Chesnais-Girard, 

 

La Banque des Territoires -et-Vilaine, Mme Elodie FREFIELD, 

 

 représentée par son Président, M. Jean-Philippe CROCQ, 

 

Région Bretagne, représentée par son Président, M. Michel 

AOUSTIN, 

Ci-après, désignés par les « Partenaires ».  

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  
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Préambule

Le gouvernement a souhaité que le programme Petites Villes de Demain donne aux élus des communes 
de moins de 20 000 habitants, qui exercent des fonctions de centralités et présentent des signes de fragilité, les 
moyens de concrétiser leurs projets de territoire pour conforter leur statut de villes dynamiques, respectueuses de 

 

 

Ce programme constitue une boîte à outils au service des territoires, dans le cadre du plan de relance et de la 
conduite des grandes transitions économiques, écologiques, numériques, et démographiques.  

La nécessité de conforter efficacement et durablement le développement des territoires couverts par le programme 
Petites Villes de Demain appelle à un -delà de 

 

 

-Aubigné sont des centralités pour le 
territoire dans l

-Aubin 

cohérence territorial du Pays de Rennes, armature urbaine 2030).  

population est bén

de la revitalisation dans le cadre de cette conventio

-villes et la réponse aux 
de services sont de véritables objectifs à atteindre. 

Article 1. Objet de la convention cadre 

transformation pour répondre à leurs enjeux actuels et futurs, en leur proposant une offre de service « sur-mesure 

de bonnes pratiques entre ses parties prenantes, au service des dynamiques territoriales renforcées par le Plan de 
relance.  

Pour réussir ces grandes transitions, le programme Petites Villes de Demain est enrichi par la participation des 
forces vives du territoire que sont les entreprises, les associations, les habitants.  

territoires engagés.  

La co -
2026 : Etat, opérateurs, collectivités, secteur privé. 

Les communes de Melesse, La Mézière et Saint-
-

Saint-

dates suivantes : 10 février, 3 mai, 28 juin et 5 octobre 2022. 

fin 
c 23 

novembre 2023.  
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Sur la base du projet de territoire, le programme Petites Villes de Demain décline, par orientation 
stratégique, des actions opérationnelles pour conduire sa démarche de transformation à moyen et long terme pour 
le renforcement des fonctions de centralité au bénéfice de la qualité de vie de ses habitants et des territoires 
alentours, dans une trajectoire dynamique et engagée dans la transition écologique. Le programme mobilise dans 
la durée les moyens des partenaires publics et privés.  

Le contenu de la présente convention est conçu sur-mesure, par et pour les acteurs locaux. Elle a été 

annuelle sur la période 
du programme 2021-

 

La présente convention est reconnue comme valant opération de revitalisation de territoire au sens 
-  

Article 2. Les ambitions du territoire  

2.1 Le projet de territoire 

-Aubigné a élaboré un Projet de Territoire dans le cadre du regroupement de la 

renouvellement électoral en 2020, une révision du projet de territoire pour la période 2021-2026 a été actée. Ce 
projet actualisé a été approuvé en conseil communautaire le 14 septembre 2021, par la délibération n°212. 

Le projet de territoire actualisé est décliné en 4 axes qui présentent la vision stratégique du développement du 
territoire et les ambitions partagées, sur la base des diagnostics existants. Il est ensuite décliné en thématiques et 

lien avec ses compétences.  

Axe 1 : Un territoire durable 

Axe 2  

Axe 3 : Un territoire à vivre pour tous 

Axe 4 : Le promotion et le rayonnement du territoire 

2.2 Le contrat de relance et de transition écologique 

Le Contrat de relance et de transition écologique (CRTE) a été approuvé au conseil communautaire du 
13 juillet 2021 par la délibération n°179. 

relance. Il propose un nouveau 

 au long du 

-Aubigné, dont les signataires sont la Préfecture, le Département et le Val 
- r de 4 orientations, issues des réflexions menées sur le projet de territoire et des 

différents documents cadres actés par la communauté de communes: 

 Orientation 1 : Réaliser la transition écologique et énergétique avec tous les acteurs du territoire et 
préserver la biodiversité et le patrimoine naturel 

 
 

 Orientation 3 : Développer des services et des conditions 
ensemble sur le territoire. 

 
 



Ces orientations sont déclinées en objectifs et en thématiques opérationnelles qui permettent de définir un cadre 

est annexée au CRTE. Celle-ci dresse 
maturation sur le territoire et cohérents avec les orientations du document. La liste des projets évoluera selon les 
besoins. Elle a pour objectif de permettre les échanges concrets entre les différents partenaires en vue de mobiliser 

 

Les orientations stratégiques du CRTE, comme celles du projet de revitalisation du territoire de cette présente 

de la communauté de communes.  

2.3 Principaux documents cadres  

s objectifs et stratégies poursuives par les 
principaux documents-cadres et démarches stratégiques existantes en cours, décrits ci-après. 

2
la Région Bretagne (SRADDET) 

territoires (SRADDET), adopté par le conseil régional en décembre 2020 et approuvé par arrêté préfectoral le 16 
mars 2021. Le SRADDET est le doc
de développement. La volonté est de restaurer les centralités urbaines et rurales, aux bonnes échelles du 
développement économique, mais aussi de la vie quotidienne de ses habitants. Le SRADDET mentionne aussi 

es, 

naturelles. 

Depuis son adop
une modification du SRADDET dans plusieurs domaines à savoir : la logistique ; la stratégie aéroportuaire 
régionale ; la prévention et gestion des déchets ; les objectifs énergétiques et climatiques ; la gestion du trait de 
côte  

2.3.2 Schéma de cohérence territorial du pays de rennes (SCoT) 

Le syndicat mixte du Pays de Rennes est constitué de 76 communes qui appartiennent à 4 EPCI que sont : la 
-Aubigné, Rennes Métropole, Liffré-Cormier Communauté et Pays de 

Chateaugiron Communauté. Le Pays de Rennes a élaboré un schéma de cohérence territoriale (SCoT), approuvé 
en 2015 et révisé 

 
autour de 3 ambitions principales : promouvoir le développement en « ville archipel » ; favoriser un 
développement assumé, soutenable et sobre ; faire du Pays de Rennes un Pays dynamique.  

développement économique...). Il fixe notamment comme objectifs la revalorisation des centre-bourgs et centres-

afin de favoriser la mixité des fonctions urbaines et le regroupement des commerces dans les lieux les plus 
opportuns, il précise que les futurs développements de commerces doivent se localiser préférentiellement dans les 
centralités des communes du Pays de Rennes. 

nt être compatibles avec le 

chiffrés et parfois délimités. 
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Reposant sur le concept de « ville archipel », le SCoT soulignent le rôle des pôles structurants de bassin de vie, 
dont fait partie Melesse et dont Saint-  Ces villes ont 

-pays et des réseaux de communes qui peuvent même dépasser 
le

termes de services et équipements nécessaires aux besoins des habitants de tout le bassin de vie en complément ou 

atteindre les 10 000 habitants ». 

La Mézière, quant à e
confortée pour une réponse aux besoins de leur population dans les centralités définies dans les plans locaux 

. Au sein de cette centralité, les développements sont 
libres en lien avec les besoins courants de la population et les besoins occasionnels limités et dans le respect des 
équilibres entre centralités. Cette fonction commerciale peut être confortée pour offrir une réponse aux besoins 

e 
offre minimale à elles seules. 

La loi portant lutte contre le dérèglement climatique et le renforcement de la résilience face à ses effets, vient 
introduire des objectifs de sobriété foncière. Cette évolution majeure du cadre législatif amène une révision du 
SCoT afin de produire un projet ambitieux et capable de répondre de façon pertinente aux enjeux de 

 En tant que document stratégique intégrateur le SCoT devra projeter 
à un horizon de 20 années.  

2 -
Aubigné (PLUi) 

Les communes de Melesse, de La Mézière et de Saint-
-Aubigné approuvé le 25 février 

2020. La modification n°3 a été approuvée le 19 mars 2023. nagement et développement durable 
(PADD) reprenant les éléments du SCOT, appelle à renforcer les centralités en confortant et développant 
préférentiellement les logements, les commerces, les équipements et les services dans les centralités urbaines, 

es soient de centre-ville ou de centre-bourg. 

Il rappelle que la fonction commerciale, particulièrement le commerce de détail (y compris les services 
marchands), joue à cet égard un rôle éminent. Ainsi, dans le PLUi, la centralité urbaine est définie comme étant le 
lieu privilégié du développement commercial de la commune (pour les besoins courants notamment). 

t support du dynamisme social et associatif des communes. Ces 

aménagements piétons et des espaces publics, supports de convivialité. 

une modification pour intégrer les révisions des documents stratégiques supérieurs tels que 
objectif de la zéro artificialisation 

nette et sa traduction dans ce document de planification. 

2 -Aubigné (PCAET) 

-Aubigné est engagé depuis plusieurs années déjà dans la transition énergétique et 
 

limat 
-construction avec les communes et les partenaires 

institutionnels (ADEME, DDTM/DREAL, Conseil Régional). Membre fondateur du réseau national des territoires 
à énergie positive (TEPOS), la communauté de communes a été parmi les premiers territoires à être reconnu 
territoire à énergie positive pour une croissance verte par l'État en 2015. 

Ce PCAET se décline au niveau communal. Le PCAET prescrit de rénover le patrimoine public communautaire 
en bâtiments basse consommation et construire en anticipant les réglementations thermiques et accompagner la 



rénovation du patrimoine communal pour atteindre les mêmes objectifs. Pour le neuf, la réglementation thermique 
est en pleine évolution, avec pour ambition, la généralisation des bâtiments dits « passif et à énergie positive ». 

critères du label E+ C- (énergie positive et réduction carbone). Les nouvelles constructions publiques se doivent 
 

2 -Aubigné 

Intégré au Plan Climat Air Energie Territorial, le schéma des mobilités est un document-
communauté de communes qui détermine les orientations en matière de mobilités. La communauté de communes 

-
e la voiture utilisé en solitaire (voiture solo) sur 

le territoire. Il est structuré autour des orientations suivantes :  

 Orientation 1  

 Orientation 2 : Faciliter les déplacements communautaires  

 Orientation 3 : Développer les initiatives engageantes et les mobilités innovantes. 

assistance électrique ou encore de structurer des liaisons cyclables projetées sur le territoire, etc.  

2 -Aubigné (PLH) 

-Aubigné (PLH 2019-2024) approuvé en 
juin 2019 consiste à « mettre en 
accompagnant la qualité urbaine 
priorisation au renouvellement urbain ».  Il prévoit la production de 2 100 logements en réponse aux ambitions 

-
Aubigné doit produire une offre suffisante (350 logements par an) pour accueillir de nouveaux ménages et 
maintenir la population. 

-

recommande aussi 
poursuivant les actions en faveur du renouvellement urbain.  

-Aubigné fera la promotion de la diversification des 
formes urbaines. Il est nécessaire de sortir du « modèle pavillonnaire » en continuant à proposer des logements 
intermédiaires et collectifs (en lien avec les particularités urbaines de chaque site) et en développant des formes 
urbaines plus adaptées aux besoins des ménages (proximité des services, accessibilité...). Cette démarche permettra 

 

-parc
Hébergement le 8 décembre 2022. 

2.3.7 Schéma local de la trame verte et bleue 

Depuis 2013, la Communauté de communes réalise des actions de protection de la biodiversité, dans le cadre de 
son Schéma local de la Trame verte et bleue (TVB). La Trame verte et bleue (TVB) désigne des continuités 
écologiques terrestres et aquatiques identifiées par les schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE) ainsi 

locale des enjeux régionaux de protection de la biodiversité, en cohérence avec son projet de territoire et avec la 
réalité des communes qui composent la Communauté de communes. Un premier Schéma local de trame verte et 

voté en 2019. 

Les 4 axes du schéma local de la trame verte et bleue sont les suivants :  
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Axe 1 : Restaurer les continuités écologiques ; 

Axe 2 : Préserver les continuités écologiques ; 

Axe 3 : Sensibiliser / communiquer ; 

Axe 4 : Améliorer les connaissances. 

Ces tr
la communauté de communes. 

2.3.8 Projet Alimentaire territorial (PAT) 

Engagée historiquement, depuis de nombreuses années dans des actions en faveur de la transition 

compétence optionnelle « agriculture de proximité 
-Aubigné, cette  action de soutien, de développement 

 ». Puis, la collectivité a lancé, début 2019, une démarche volontaire 
nommée « Plan Bio Territorial », soutenue par différen

 ; acteurs du territoire ; citoyens ; gouvernance. 

rojet 
 

Les principaux objectifs de ce PAT, en lien avec le Plan Bio Territorial, sont de répondre aux enjeux de 

-Aubigné en favorisant une transition agricole vers une 

Sources, Contrat Territorial des Bassins Versant 2020-2025 ,etc.  



Article 3. Présentation du diagnostic et des enjeux de revitalisation sur le 
-Aubigné et les communes « petites villes de demain ». 

3 -Aubigné 

lle-Aubigné est composée à ce jour 
 -Aubigné en fait un territoire très attractif : on y compte 

38 080 habitants en 2020 (source INSEE 2020  chiffres population légale 2020 au 1er janvier 2023) sur un 
t  

-Aubigné compte trois communes de plus de 3 500 habitants 
(Melesse, La Mézière et Saint- sept/six communes de moins de 1 000 habitants (Andouillé-
Neuville, Aubigné, Feins, Langouet, Saint-Germain-sur-Ille, Saint-Gondran, Saint-Symphorien). Le territoire 
connait une croissance démographique soutenue en lien avec le développement des couronnes de la capitale 
régionale (Rennes). En 50 ans, la population a plus que doublé, passant de 15 000 à 38 080 habitants en 2020. 
Cette progression est remarquable et supérieure à celle des territoires voisins au cours de la même période. 

Situé à une dizaine de kilomètres environ de Rennes, le territoire est limitrophe au territoire de Rennes 

communes offrent un cadre de vie agréable : cela concourt à une attractivité croissance du territoire. 

 

3.1.1 Trois communes structurantes pour le territoire 

Les trois principales villes, au regard de la population sont Melesse, La Mézière et Saint-Aubin 
16 131 habitants soit presque la moitié de la population de communauté de communes 
on de la population depuis 2008 sont supérieurs à 20% pour ces trois communes et atteint 

presque 30% pour Saint-  
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-
la population est supérieure à 3 000 habitants : Melesse, la Mézière et Saint-  ; 

-
ant sur le concept de « ville 

archipel », le schéma de cohérence territorial du Pays de Rennes souligne le rôle des pôles structurants de bassin 
de vie, dont font partie Melesse et dont Saint-  Ces villes 

-pays et des réseaux de communes qui peuvent même 

les déplacements obligés de 
en termes de services et équipements nécessaires aux besoins des habitants de tout le bassin en complément ou 

atteindre les 10 000 habitants. 

Respectivement comme pôle structurant de bassin de vie (Melesse et Saint-
 territorial du Pays de Rennes définit ces rôles 

de la manière suivante :  

Les pôles structurants de bassin de vie (Melesse et Saint-  ces pôles animent 
les bassins de vie avec des équipements et service, qui répondent aux besoins quotidiens ou hebdomadaires des 
habitants.  

 la fonction commerciale de proximité a 
vocation à être confortée pour une réponse aux besoins de leur population dans les centralités définies dans les 
PLU. Au sein de cette centralité, les développements sont libres en lien avec les besoins courants de la population 
et les besoins occasionnels limités et dans le respect des équilibres entre centralités.  

  

Commune Nombre habitants 
(2019) 

Andouillé-Neuville 976 

Aubigné 489 

Feins 1026 

Gahard 1524 

Guipel 1714 

La Mézière 4935 

Langouët 610 

Melesse 7111 

Montreuil-le-Gast 1983 

Montreuil-sur-Ille 2419 

Mouazé 1761 

Saint-  4085 

Saint-Germain-sur-Ille 982 

Saint-Gondran 586 

Saint-Médard-sur-Ille 1312 

Saint-Symphorien 587 

Sens-de-Bretagne 2598 

Vieux-Vy-sur-Couesnon 1267 

Vignoc 2115 

Total 38080 

1: Population et évolution 
démographique depuis 2008. Sources 
données : INSEE, RP2019 



3.1.2 Des communes attractives

Bénéficiant de l
-Aubigné enregistre une croissance 

démographique (+ 3707 habitants par an entre 2014 et 2020), parmi les plus fortes des EPCI limitrophes de Rennes 
Métropole, et qui se poursuit. 

migratoires amplifiés dans les 2 pôles structurants (Melesse et Saint-
-

sur- e autant par le solde 
naturel que le solde migratoire. Les situations sont plus contrastées dans les pôles intermédiaires de proximité et 
pôle de proximité. 

Les nouveaux habitants sont souvent des familles aux ressources relativement confortables. Le revenu 
-Aubigné est parmi les plus élevés des EPCI limitrophes de la métropole 

rennaise. Les ménages des trois communes Petites Villes de Demain disposent ainsi de revenus légèrement 
supérieurs à la médiane départementale. 

REVENUS Départeme
nt 35 

CCVIA Melesse La 
Mézière 

Saint-
Aubin 

 

Médiane du 
revenu 
disponible par 
unité de 
consommation 

22  23  25  26  22  

 Tableau (Source : INSEE) ;  

Graphique : (Source : INSEE DGFIP - bilan PLH Guy Taïeb Conseil) 

 

La population est familiale avec une taille moyenne des ménages de 2,56 en 2019 (source : INSEE). 

Les communes de Melesse, Saint-
habitants sur leur territoire. En parallèle, la réduction de la taille des ménages constitue une tendance 
démographique lourde, constatée au niveau national et local. Le nombre de personnes seules, principalement des 
personnes âgées ou des familles monoparentales ne cesse de progresser.  

Ces apports migratoires contribuent de maintenir un caractère jeune à la population. Mais les départs de jeunes de 
15 à 24 ans, qui quittent le territoire sont massifs 
(source : INSEE RP 2014, 2020). 

 
Melesse La Mézière 

Saint-Aubin 
 

-
Aubigné 

Moyenne 
nationale 

0-14 ans 20,2% 20,8% 23% 23,2% 17,8% 

15-29 ans 16,2% 17,8% 16,9% 15,3% 17,5% 

30- 44 ans 21,4% 21,3% 22,8% 22,9% 18,6% 

45-59 ans 20,1% 23,7% 18,1% 20% 19,8% 

+ de 65 ans 22,6% 16,5% 19,3% 18,6% 26,4% 

(Source : Insee, RP2014 et RP2020 exploitation principale, géographie au 01/01/2023). 



Page 13 sur 77 

 

Les nombreux apports de familles ont contribué à ralentir la baisse de la taille moyenne des ménages, qui 
est de -0,2% par an entre 2014 et 2019, 

le-Aubigné. En 2020, la taille 
moyenne des ménages est de 2,55. Elle était de 2,65, dix ans plus tôt en 2009 (source INSEE). La taille des ménages 
reste cependant globalement plus élevée que la moyenne nationale même dans les centralités. 

Taille des 
ménages (2019) 

Melesse La Mézière Saint-Aubin 
 

-
Aubigné 

Moyenne 
nationale 

 2,45 2,44 2,44 2,55 2,17 

(Source INSEE RP 2019 exploitations principales) 

moyenne nationale qui est de 25% contre 37,3% à La Mézière et 33,2% à Melesse et 32,8% Saint-
(sources : INSEE RP 2020 au 01/01/2023).  

Enjeu : 
démographique et le desserrement de la taille des ménages. 

Les familles qui arrivent sur le territoire induisent une croissance de la démographie scolaire 

primaire, col   

 

3.1.3 Un parc de logement existant essentiellement composé de résidences principales et de 
propriétaires occupants  

LOGEMENT 
France 

Département 
35 

-
Aubigné 

Melesse La Mézière 
Saint-Aubin 

 

Nombre total de logement en 
2020 

36 815 787 568 308 16 152 3 035 2 093 1 811 

Part des résidences 
principales 

82,1% 86,3% 91,5% 94,1% 96,5% 91,8% 

Part de logements vacants 8,2% 6,5% 6,2% 4,4% 3,1% 6,7% 

Part des ménages 
propriétaires de leur résidence 
principale en 2020 

57,5% 59,8% 75,3% 71,7% 72,2% 66,2% 

(Source INSEE RP2020, au 01/01/2023) 

Le parc de logement sur les trois communes est composé de résidences principales occupées par des 
 : le tourisme sur le -Aubigné 

 

La part de logement vacant est en dessous des moyennes nationale et départementale sur le territoire. 
Entre 2009 et 2014, une légère augmentation du nombre de logements vacants avait été identifiée. Au vue de la 
dynamique démographique observée sur le territoire, si une hausse de la vacance est constatée sur la période 2014-
2022, elle pourrait mettre en évidence une concurrence entre le marché de la construction neuve et le marché de 

ancien. Elle peut aussi supposer un existant (source PLH 
2019). 

-Aubigné (source 
répertoire des logements locatifs sociaux RPLS 2021) 



Début 2021, le parc de logements locatifs sociaux compte 1058 logements, soit un taux de 7,3%, inférieur à 
la moyenne départementale de 15% (RPLS). Cependant, plus de 200 logements ont été livrés entre 2019 et 2021. 

dans les deux pôles structurants, Melesse (11%) et Saint-
La production est centralisée dans ces deux communes mais également sur La Mézière et Montreuil-sur-Ille.

Le parc est, encore plus que dans le département, constitué de T3, puis de T2 et T4. Une tension assez marquée 
sur les T1-T2 et T5 et plus en locatif social. Le parc est pleinement occupé puisque le taux de vacance est très 
faible (1,5%) (source : RPLS 2021). La tension sur les petits logements induits des difficultés à se loger pour 

pourraient y travailler.

Enjeu : Répondre à tous les besoins en termes de logement notamment en confortant la 
production de logements locatifs sociaux et en prévoir des typologies de logement adaptées aux 
différents publics (séniors, jeunes actifs, etc.).

3.1.4 Des communes dynamiques

Commune de Melesse
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Commune de la Mézière centre-bourg.

Commune de Saint-

Enjeu : l -
puisque le taux reste faible, que la production de logements en renouvellement urbain. 

La nécessité de production de logement en renouvellement urbain est double : faire vivre les 
centres-villes en maintenant leur habitabilité et limiter la consommation foncière.

Le renouvellement urbain comprend à la fois les opérations de déconstruction-reconstruction, 
la réhabilitation de constructions existantes pour créer du logement; la densification par 
division parcellaire ou immobilière, la rénovation des logements existants, etc.

.



3

 

(Source INSEE 2021) 

Ille-
 

En termes de bassin de vie, les habitudes de consommation et de déplacements de loisirs, montrent deux bassins 
-Saint-Malo de Melesse 

-
vie Est. 

 

(Densité des emplois salariés. Source : AUDIAR) 

Au sein de la communauté -Aubigné, les communes de La Mézière, Melesse et Saint-

artisanales et commerciales.  



Page 17 sur 77 

 

Emplois selon le secteur 
 

France 
Département 

35 
-

Aubigné 
Melesse La Mézière 

Saint-Aubin 
 

Ensemble 26 718 579 471 382 9 617 2 585 2 731 1 077 

 2,6% 3,1% 7,5% 6,6% 1,6% 4,1% 

 12% 12,6% 7,2% 7,9% 6,4% 4,8% 

Part de la construction 6,4% 6,5% 13,8% 13,7% 18,7% 6,4% 

Part du commerce, transports 
et services divers 

47% 46,8% 45,8% 55,1% 62% 33% 

Administration publique, 
enseignement, santé, action 
social 

32,2% 31% 25,7% 16,7% 11,4% 51,7% 

 

(Source : INSEE RP2020, exploitations complémentaires au lieu de travail, géographie au 01/01/2023). 

Enjeu 
confortant le rôle de centralité des villes sur lesquelles elles sont présentes. Faciliter les trajets 
domicile-travail  

3.1.6 Des communes historiquement rurales  

bourgs sont de taille très modeste, les 

-
 : 68% des espaces y sont consacrés (source PCAET, 2019). 

-
communes de Saint- -

variable en 2021 
maraichage (9). Selon les sources Agreste, pour le recensement agricole 2020 (données provisoires) : les surfaces 

 738 hectares en 2020, elles représentent plus de 80% des surfaces de la commune de 
Melesse.  

Enjeu : Accompagner la transition de centres-bourgs ruraux à des centres-villes urbains du fait 

-Aubigné. 

  



3.1.7 De forts besoins de mobilité : augmentation du trafic

(Carte « géographie des flux » :: source Enquête Ménage Déplacement 2018 AUDIAR)

(Carte « le trafic routier dans le Pays de Rennes : source -et-Vilaine, réalisation AUDIAR)

-Aubigné (de plus de 15 ans) travaillent en dehors de leur commune 
de résidence (Insee 2018). Plus de la moitié, 70% exactement, des trajets sortants du territoire sont en direction de 
Rennes Métropole (Audiar, enquête ménages déplacements, 2018).

Le territoire est par ailleurs fortement dépendant à la voiture : en 2017, 85,4% des déplacements domicile-travail 
c 

-15 %, sur les axes stratégiques identifiés au SCoT, complémentaires 
aux routes nationales, notamment sur la « seconde ceinture ». -Saint-Malo (D137), le trafic moyen 
journalier annuel a connu un taux -et-Vilaine). 

espaces péri-urbains et ruraux tandis que les trois quarts des nouveaux emplois des dix dernières années ont été 

-Aubigné avec un nombre de 
72 734 déplacements. Parmi ces déplacements intracommuna -Aubigné, 
35%, ayant une commune du territoire comme origine et destination, se font à vélo ou à pied (Enquête Ménage 

-Aubigné réalise 33km par jour avec une durée 

-Aubigné a engagé un travail sur les mobilités au sein du territoire dont 
les objectifs principaux sont les suivants : 

-
- Proposer une offre de transports diversifiée
- Améliorer les conditions de déplacements
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Source Carte des mobilités -Aubigné

Un travail de partenariat a été engagé avec la Région pour développer les perspectives communes en matière de 
mobilités et améliorer les échanges entre les 2 autorités organisatrices de la mobilité. Une convention a été signée 
en septembre 2021 pour la période 2021- -Aubigné et la Région 
ont notamment convenu : 

demandes et problématiques de déplacements des habitants 

-Aubigné 
turage 

-
modalités de création des haltes multimodales avec une participation financière de la Région.

Enjeu ure utilisée en solitaire pour limiter le 

piétons) et organiser le report modal (covoiturage, bus, vélos, etc.)



3.1.8 Des polarités commerciales sur le territoire

CAP MALO : site majeur (La Mézière et Melesse)

Site de la Métairie à Melesse
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Route du meuble/ Route de Saint-Malo à La Mézière : site majeur

Site commercial Saint-Médard à Saint-

Enjeu ance sur les trois communes, qui sont attractifs 

-Médard à Saint-Aubin 
roximité avec le centre-ville, porte des enjeux de complémentarité de 

-ville dans sa dimension marchande.



3.1.9 Un équilibre de développement

 

(Source : tableau de bord de suivi du SCoT, 2020, AUDIAR. * recensement de la population, exploitations principales  2020 estimations 
AUDIAR / ** ACOSS-URSAFF emploi salarié privé / *** AUDIAR/ **** SITADEL) 

-Aubigné, les différents niveaux de 
e du schéma de cohérence territorial du Pays de Rennes, trouvent un équilibre de développement 

 

Cependant, cela recouvre des évolutions contrastées : les pôles structurants de bassin de vie se sont fortement 
-Aubin 

-long terme, montre toutefois une trajectoire allant 
dans ce sens.  

Enjeu -à-dire anticiper les évolutions 
démographiques positives des prochaines décennies en prévoyant un niveau de services, 

e du territoire.  
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3.2 Synthèse des enjeux intercommunaux 

-Aubigné maintient un caractère rural marqué tout en se développant. Ces atouts de 
proximité de la métropole rennaise et de cadre de vie agréable font de la communauté de communes un territoire 
prisé des familles.  

les villes centres organisent leur réflexion pour maintenir le rôle de pôle structurant de bassin de vie (Melesse et 
Saint-  

Les trois communes « Petites Villes de Demain », Melesse, La Mézière et Saint-
fortement prisées sur le territoire de la communauté de communes (avec Montreuil-sur-Ille). Le niveau 

etc.), rendent attractives ces communes. Bien souvent, ces équipements et services ont un rayonnement qui 
dépassent les limites communales. Ce qui confère le caractère de centralité à ces trois communes. 

 :  

- ors de porter ou 

 
 

- 
développement  
 

- De conforter les centres-villes, dans leur dynamique commerciale et de lieu de sociabilité, de convivialité.  
 

- De répondre aux enjeux de transition climatique et écologique en proposant des solutions pour répondre 
  

  



3.2.1 Portrait de la commune de Melesse

 

e à environ 12 kilomètres de 
-Aubigné en étant la commune la plus peuplée avec ses 7 111 

habitants (source INSEE RP 2020). Depuis 2007, la commune de Melesse connaît une mutation démographique 
 10 ans. 

Sur la dernière période 2014-2020, la commune a vu sa population croître au rythme moyen très élevé de + 3,1% 
par an (INSEE, RP 2014 et RP 2020 exploitations principales en géographie au 01/01/2023). 
nombre de permis de construire témoigne de cette évolution sur cette période. 

Année 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Nb de permis 
déposés accordés 

93 134 102 134 75 43 79 44 x x 

Maisons 
individuelles 

67 101 81 97 37 7 37 15 x x 

Logements 
collectifs 

28 25 37 180 121 6 0 0 x x 

Total logements 95 126 118 277 158 13 37 15 x x 

(Source -Aubigné, 2021) 

Le nombre de nouveaux logements continue de progresser fortement notamment entre 2014 et 2020 avec 
534 nouveaux logements (source Insee RP2009 au RP2020, exploitations principales). En 2020, 80,3% des 
résidences sont des maisons et 19,4 % des appartements. Le taux de vacance moyen en 2020 est 4,4%, largement 
inférieur à la moyenne départementale (7,6%). Le nombre de résidences secondaires a augmenté entre 2014 et 
2020 passant de 22 à 48 (source INSEE, RP2014 et RP2020).  

En 2017 
logement HLM. En 2020, la majorité des habitants de Melesse 

sont propriétaires de leur résidence principale (71,7%), la part de location représente 27,5% des résidences 
principales (source Insee RP2019). 

semble de la population, en 2020, 18,6% occupent un emploi de profession intermédiaire et 13,4% 
sont des employés ; 27,3% sont retraités. 80,4%des actifs de plus de 15 ans qui résident dans la commune de 
Melesse travaillent dans une autre commune. Cette donnée implique de nombreux déplacements domicile-travail 
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pour les habitants de Melesse. 85,8% des trajets domicile-travail se réalisent en voiture, camions ou fourgonnette 
en 2020 (source Insee RP2020). 

 

La commune de Melesse porte une ambition forte en matière de revitalisation de son centre-ville dans 
une démarche de développement durable Agenda 2030. Cette ambition se traduit par de nombreuses Orientations 

intercommunal approuvé le 25 février 2020. 
 : développer de nouvelles zones d'habitat.  

production de logements prévue est de 90 logements par an (dont 30% de logements sociaux) soit 900 logements 
à l'horizon du PLU. C'est un des objectifs majeurs du PLUi. La commune ne pourra pas répondre à ce besoin par 
un simple processus de renouvellement urba

 

Le projet communal permettra de réaliser : 

- 
ou de formules intermédiaires permises par les programmes de semi-collectifs selon une répartition de 50% de 
logements individuels (lots libres ou maisons groupées), 25% semi-collectifs et 25% collectifs ; 

- 30 % de locatif, dont une partie de locatif social ; 

- oncier, ce qui 

de jeunes actifs sans enfants mais aussi de familles. 

Les opérations d'urbanisme significatives de la commune sont les suivantes : 

- la ZAC du Feuil qui permettra la réalisation d'environ 500 logements sur 10 ans ; 

- le secteur de Basse Forge qui permettra la réalisation d'environ 80 logements, la réserve foncière des Petites 
Fontenelles qui permettra la réalisation d'environ 200 logements ; 

- des opérations en renouvellement urbain qui permettront de répondre aux 120 logements restant à produire. 

 

Melesse dispose de nombreux services et équipements structurants qui contribuent à son attractivité : des 
écoles publiques et privées, un collège, des salles et équipements de sports, un EHPAD, etc. Quant aux services à 

ie inscrit au schéma de cohérence territoriale (SCoT) 
du Pays de Rennes. 

Melesse comporte également sur son territoire une partie de la zone commerciale « Cap Malo ». 



  

(Commerces de centre-ville de Melesse) 

ie (SCOT du Pays de Rennes) se traduit par la présence sur Melesse 

tif. Les conclusions de cette étude ont 
permis de faire émerger plusieurs polarités, qui sont reprises dans les orientations d'aménagement et de 
programmation : la rénovation de la salle des associations et la salle de danse; un pôle sportif sur l'aire de Champ 
Courtin. Ces polarités sont à conforter par un zonage adapté mais aussi par une accessibilité à renforcer 
(notamment par les modes actifs). Une nouvelle étude prospective a débuté en juillet 2022 pour une année, afin de 
déterminer le niveau de servic

de maintenir un dynamisme associatif et un cadre 
de vie avec la possibilité de multiples activités à proximité de chez soi. Dans ce cadre, les sites accueillant des 
équipements (Champs Courtin, La Janaie, salle polyvalente) ou ayant vocation à accueillir des équipements 
(zonage UG au PLUi) sont étudiés de manière privilégiée. 

 

La production de 50 % de logements individuels doit générer un accueil de profils familiaux assurant le 
renouvellement de la population scolaire. La maîtrise des coûts de sortie en recourant éventuellement à des 
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» 
collège Mathurin-

rant une rotation de la population et donc un apport régulier de jeunes enfants 
compensant aussi le vieillissement de la population. 

La production de logements se fait aussi dans des opérations de renouvellement urbain en centre-ville qui 
concourt à la revitalisation de ce dernier en favorisant son habitabilité. Ainsi des secteurs se transforment en 

avec les projets Phébus de Cap Accession, les Rigoustins en habitat participatif porté par Néotoa rue des Acacias, 

cote et saint-germain, ont été étudiés afin de définir des projets de renouvellement urbain.  

Des lotissements anciens développés au cours des années 1970 ou 1980 sont aussi ciblés comme porteurs 

divisées pour accueillir pl
pour accueillir de nouvelles familles. 

Le commerce de proximité en centre-ville est générateur de services et de liens sociaux forts associés aux 
commerces eux-mêmes mais aussi aux cheminements vers ces commerces. Les espaces publics de centre-ville 

un accès aisé aux commerces, un stationnement à proximité, une image valorisante du centre-ville. La place de 
 

derrière la mairie ainsi 
qu'à proximité du pôle médical. De plus, il est nécessaire de faciliter la création et la transmission de cellules 
commerciales dans le centre-
développeme
favoriser une distance limitée entre nouveaux quartiers et centre-ville et donc une relation aisée entre nouveaux 
habitants et les commerces du centre.  

Les cheminements actifs vers le centre-

nts et de services de la ville de Melesse débuté en juillet 2022.  

 

Consciente des mutations induites par le développement de sa population, Melesse souhaite réussir cette 
transition, en agissant activement pour contrer un possible effet « commune dortoir », opposé au mieux vivre 

de services variés et de qualité 



3.2.2 Portrait de la commune de La Mézière

La Mézière compte 4 935 habitants en 2020 (Insee, RP2020). La population a augmenté sans discontinuer 
de 1968 à 2020 avec une très forte progression entre 1990 et 1999 (+ 979 habitants soit un apport de 31% de 
population) et une variation annuelle moyenne de 1,2% par an entre 2014 et 2020. La population continue 

entre 1990 (132 h/Km²) et 2020 (304 h/km²). 

ns : au nord le centre-

essentiellement de commerces en lien avec le secteur commercial de la « Route du meuble », mais également 
quelques habitations. 

Le bourg originel de La Mézière a pris place autour de l'église formant un triangle quasi équilatéral dont 
les côtés font plus d'une centaine de mètres. Le front bâti bordant cette place est dense et composé de constructions 
sur deux niveaux, surmontés parfois de combles. Le front bâti à l'Ouest de la place est beaucoup plus récent mais 

l'ancienne route Rennes-Saint-Malo en direction de Rennes. En bordure de la route de nombreuses activités ont 
pris place, créant une forme de conurbation entre l'ancien hameau de Montgerval et le bourg de la Mézière. Au-
delà du centre, le développement de l'agglomération s'est accéléré à partir des années 1990. La Mézière est un pôle 
d'appui de secteur au SCOT et au Programme local de l'habitat du Val d'Ille Aubigné Les objectifs de la commune 
sont de : produire 50 logements par an, tendre vers une densité des opérations d'habitat de 25 logements/ha. 

 

Le nombre de nouveaux logements continue de progresser fortement notamment entre 2014 et 2019 avec 
249 nouveaux logements (Insee, RP2014 et RP2020). En 2020, 74,2% des résidences sont des maisons et 25,5% 
des appartements. La commune compte quasi exclusivement des résidences principales (96,5%). Cependant le 
nombre de résidences secondaires a augmenté entre 2009 et 2020 passant de 3 à 10. La majorité des habitants de 
La Mézière sont propriétaires de leur résidence principale (72%) (Insee RP 2009, RP 2020). Le taux de vacance 
moyen en 2020 de 3,1% est largement inférieur à la moyenne départementale (7,6%). En 2017 la commune compte 
158 logements sociaux (soit 8% de l
logement HLM.  

re en 2020 : 23 % occupent un emploi 
de profession intermédiaire et 17% sont des employés. 85,5% des actifs de plus de 15 ans qui résident dans la 
commune de La Mézière travaillent dans une autre commune. Cette donnée implique de nombreux déplacements 
domicile-travail pour les habitants de La Mézière. 88,9% des trajets domicile travail se réalisent en voiture, 
camions ou fourgonnette en 2020 (source Insee RP2020) 

La commune de La Mézière souhaite maintenir un rythme de 50 logements par an (rythme du PLH). 
humides au 

sud et des périmètres sanitaires agricoles au nord. Du fait de ces contraintes, et dans le but de maîtriser les 
-ville, à 

proximité des principaux équipements, et vers le sud-

biodiversité et en favorisant le renouvellement urbain à travers le remplissage des « dents creuses » du centre-ville 
et de Montgerval. 

Le projet communal souhaite mettre en avant la production de logements locatifs sociaux, un véritable 
-Aubigné. Cette politique repose sur un programme d'actions 

  ». 
Cela doit s'accompagner d'un réaménagement de l'espace public auquel pourraient participer les aménageurs. 

Le projet «   Petites Villes de Demain ». Ce projet de 

une médiathèque, le restaurant scolaire, un centre de loisirs). La commune de La Mézière dispose de la maîtrise 
 000 m2 en 

centre bourg en y installant notamment un nouvel équipement multifonctions, des logements, et des nouveaux 
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locaux destinés à des commerces (existants ou nouveaux). La programmation de ce projet devra prévoir 

hebdomadaire du mercredi après-midi. 

La Mézière dispose de nombreux services et équipements structurants qui contribuent à son attractivité : 
des écoles publiques et privées, un collège, des salles et équipements de sports, un Centre Thérapeutique de Jour 
DIWALL, une maison médicale. Les enjeux sur la commune sont de continuer de proposer des équipements et des 
services pour répondre aux besoins croissants des habitants. A ce titre, 
de la maison médicale, ou la création 
équipements pourrait être également portée avec une étude de type contrat objectifs développement durable afin 

 les prochaines décennies. 

La Mézière comporte également sur son territoire une partie de la « Route du meuble » et de la zone 
commerciale « Cap Malo ». 

 

A La Mézière, le commerce de proximité est synonyme de vitalité du centre-ville. La vacance commerciale est 
très faible dans le centre et il est nécessaire de poursuivre et encourager ce dynamisme. Lors de réunion publique 

le centre-ville notamment: une banque avec un distributeur de billets, un commerce alimentaire de type épicerie 
ou supérette, un bureau de poste, ou encore une brasserie.  



3.2.3 Portrait de la commune de Saint-

e Saint-
-Saint-Michel.  Suivant les chiffres 

du dernier recensement la commune de Saint- 4 085 habitants (source : INSEE RP2020). 
n entre 1999 et 

2009, et de +2,7% de variation annuelle moyenne depuis 2014. En comparaison le taux annuel moyen du 
-et-Vilaine était de 1,2% pour la période 1999-2009 et 0,9% pour la période 2014-2020 (sources 

: INSEE RP2020).  

La réduction de la taille des ménages constitue une tendance démographique lourde, continue et progressive, 
constatée sur la plupart des territoires, tant au niveau national, que local. Saint-

-Aubigné, connait cette tendance assez homogène sur le territoire. La taille moyenne 
des ménages de Saint- 2020 est de 2,44 (source : INSEE RP2020). 

services primordiaux tels que la Mairie, la Poste, la pharmacie, les banques les boulangeries, boucherie, assurances, 
optique, fleuriste, souvenirs et les écoles primaires, le collège privé et la maison familiale rurale (le collège public 

 

Saint-Aubin- puis ensuite au nord 
et au sud sous forme de lotissements, fait principalement de maisons individuelles, irrigués par un réseau de voies 
routières et piétonnes très dense. Cette extension est en grande partie due au développement de la RD 175 de 2x2 
voies  

Le nombre de nouveaux logements progresse notamment entre 2009 et 2020 avec près de 405 nouveaux 
logements. En 2020, 91,8% des logements sont des résidences principales et le taux de vacance 6,7%. 
Cette même année, 75,1% des logements sont des maisons individuelles et 24,8% des appartements. Cette forte 

et de l

seniors de 25 à 30 logements), le lotissement privé de Thorial (19 lots), déjà dans sa phase de commercialisation, 
ainsi que celui de la Pilais dont les travaux de viabilisation devraient commencer en 2024 environ 168 logements 
en 4 tranches.  

Ainsi, en 2021 100 permis de construire ont été déposés, 64 permis ont été accordés en 2020, il y en avait 
respectivement 38 et 30 en 2019 et 2018. En 2020, la commune compte 215 logements sociaux (soit 12.8 % des 

  

En 2020, les emplois par catégories professionnelles à Saint- se répartissent de la manière 
suivante, 29,9% occupent un emploi de profession intermédiaire et 35,9% sont des employés. Et 80,4% des actifs 
de plus de 15 ans qui résident sur Saint- Aubigné travaillent dans une autre commune. 84,6% de ces 
déplacements sont effectués en voitures, fourgons ou camionnettes.  

 

Saint-
des écoles publiques et privées, deux collèges, des équipements sportifs, etc. La commune accueille plus de 1 900 
élèves tous établissements confondus. Les services à la personne : professions médicales et paramédicales 
notamment sont présents sur la commune.  

Saint-  accueille également des commerces de proximité dans le centre-ville et une grande surface 

2023). 

est de la commune, accueille de nombreux artisans. 

La commune souhaite maintenir un rythme de développement maitrisé et équilibré tout en répondant aux 
besoins des habitants du territoire et des nouveaux arrivants. En tant que pôle structurant de bassin de vie en 



Page 31 sur 77 

 

2032 soit un rythme de product
dimensionnée largement (5400 habitants) afin de pouvoir répondre à cette augmentation de population 

population sur la commune. La ZAC est antérieure au Scot en vigueur, ainsi la densité validée dans le dossier de 
ZAC pour les opérations est inférieure à la densité fixée par le Scot de 2015 sur la commune. La commune prévoit 

verts. Au lieu-
re-ville conduit également la commune à interroger des secteurs au 

 secteurs, comportant un enjeu 
actuellement pour la revitalisation pourrait être interrogés -
opérationnelle de renouvellement urbain est soulevée. La commune possède du bâti de qualité à maintenir et 
rénover. Ainsi de nombreux secteurs, notamment le long des entrées de ville, pourraien

nouveaux logements ou de commerces. Par ailleurs, 

 créer un maillage de 
cheminements permettant de relier entre eux les quartiers de la commune.  

de commerces au sein de la zone urbanisée. La centralité 
proximité. Une réflexion autour du réaménagement du centre-
pour faciliter son accès notamment avec les modes doux (vélo et piétons) et améliorer la qualité des espaces publics 
du centre-ville. Le centre commercial de la route de Saint Médard (ZACOM identifiée au SCoT du Pays de Rennes) 
pourra accueillir des projets commerciaux plus importants en complémentarité avec les commerces de centre-ville 
et notam
services). 

Sur le sujet des équipements, les enjeux sont de pouvoir répondre aux besoins sur le long terme. A cet 

 

est, quant à lui, en réflexion. 
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Article 4. Les orientations stratégiques

La présente convention fixe des orientations stratégiques concourant à la revitalisation du territoire. Ces 
orientations sont en cohérence avec les documents cadres supra décrits précédemment.  

4.1. AXE 1 : Répondre aux besoins en logement pour tous en limitant la consommation 
foncière 

-Aubigné et notamment les communes Petites Villes de Demain sont très 
attracti

es- -ville vivant est 
un centre-ville habité donc qui connait peu de vacance de logement et qui se renouvelle en se densifiant pour 

 

4.1.1 Communauté -Aubigné 

 :  

 
assurer les équilibres; déployer une stratégie foncière communautaire pour une mobilisation optimisée du 

 
 

 
s à besoins spécifiques. 

Petites Villes de Demain notamment :  

 Axe 5 : Favoriser le dynamisme démographique : 
Orientation 14. Accompagner le dynamisme démographique du Pays de Rennes. 
 

  : Renforcer les centralités pour favoriser le lien social entre les communes 
-bourgs (logements, équipements et services 

de proximité, lieux de rencontres. 

4.1.2 Commune de Melesse 

Répondre aux besoins en logement 

 Densification des secteurs urbains « historiques » notamment en centre-ville. 
 Assurer une offre résidentielle diversifiée : poursuivre les opérations de nouveaux logements. 

4.1.3 Commune de La Mézière 

 

 Continuer la construction de nouveaux logements en tendant vers la zéro artificialisation nette; 
 Faciliter la rénovation urbaine pour adapter les logements aux besoins de nouveaux habitants. 

  



4.1.4 Commune de Saint-

Production de logements en renouvellement urbain 

 
cohérence territorial, la commune a un rôle à jouer à une échelle plus large ca
de population du Pays de Rennes.  

 
foncières de 2018.  

4.2. AXE 2 : Des centralités dynamiques et vivantes 

-Aubigné, en anticipant les besoins de 
-villes vivant, de véritables lieux de 

sociabilité, où il fait bon de se retrouver 

Ainsi, penser des centralités dynamiques et vivantes pour ne pas devenir des villes dortoirs périphériques de la 
métropole rennaise.  

4 -Aubigné 

Dynamiser l'activité économique des commerces et artisans (TPE) dans les centres-bourgs.  

 : renforcer les centralités pour favoriser le 
lien social dans les communes : 

 
 

Trav  

 

4.2.2 Commune de Melesse 

Accompagner le dynamisme démographique en anticipant les besoins et pérenniser le rôle de pôle structurant de 
bassin de vie : 

 Implanter de nouveaux services et équipements 

 
 

4.2.3 Commune de La Mézière 

Conforter le centre-ville : 

  
 

autres manifestations ; 

Anticiper les besoins en équipements et services 

 Améliorer des équipements existants 
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4.2.4 Commune de Saint-

Conforter son rôle de pôle structurant : 

 Maintenir un rythme de développement maitrisé et équilibré en répondant aux besoins de habitants du 
territoire et des nouveaux arrivants: conforter les commerces du centre-ville en recherchant la 

 
création). 

4.3. AXE 3 : Des centralités engagées dans la transition écologique et énergétique 

4 -Aubigné 

 

Pl
environnemental des projets :  

 
projets;  

 Prendre en compte les enjeux de biodiversité et de préservation du paysage dans les projets;  
 Conforter les marchés de producteurs locaux  

4.3.2. Commune de Melesse 

-ville en diversifiant les modes de transports 

 Dynamiser le commerce en centralité : valoriser les espaces publics, conforter les cheminements piétons 
et le parc de stationnement pour que le centre-ville reste attractif ; 

 abitat, les 
équipements et le centre-ville. 

4.3.3 Commune de La Mézière 

Faciliter les déplacements 

 Sécuriser les déplacements notamment à vélo ; 
  

4.3.4 Commune de Saint-  

-ville 

 Créer un maillage de cheminements permettant de relier entre eux les quartiers de la commune, et faire 
le lien avec les équipements et le centre-ville ; 

 Aménager les espaces publics du centre-ville pour faciliter les modes de transports actifs (vélo, piéton). 
  



4.4 Plans Guides  

4.4.1 Plan Guide de la commune de Melesse 
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4.4.2 Plan Guide de la commune de La Mézière

 
   



4.4.3 Plan Guide de la commune de Saint-
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Article 5.

ionnelle du projet de territoire qui se décline en actions de la communauté 
de communes, des communes petites villes de demain et des acteurs territoriaux.  

5.1 Les actions  

fiches action en annexe.  

c
présentée en comité de projet.  

 :  

Les actions transversales : xxxx 

Axe 1 : Répondre aux besoins de logement en centralité pour limiter la consommation foncière : xxx 

Axe 2  Des centralités vivantes et dynamiques : xxx 

Axe 3  des centralités engagées dans la transition énergétique et écologique : xxx 

 

5.1.1 Les actions transversales 

1.Poste de chef de projet Petites Villes de Demain 

Le chargé de mission Petites Villes de Demain pilote le suivi de la présente convention. Il a pour mission principale 
 suivi des études en cours ; suivre la mise 

tivités bénéficiaires 
 

travail, des comités techniques et des comités de projet. Il communique auprès des publics sur le projet du territoire. 

 

du territoire relayée sur les sites internet des communes, dans le magazine communautaire et les magazines 
municipaux.  

 

5.1.2 AXE 1 : Répondre aux besoins de logement en centralité pour limiter la consommation 
foncière 

 :  

  ; 
 Répondre aux besoins spécifiques en centre-

jeunes actifs ; 
 . 

Les fiches actions sont décrites ci- e, validée 
ou en réflexion). 



***

  

Engagées 

 
-Aubigné) 

Le plan l
Dans ce document cadre sont déterminés des secteurs de densifications comme les secteurs opérationnels UO dont 

 

ialisation nette vont aboutir à des travaux de 
modification des documents de planification dans les années à venir. 

outils ORT. Il convie
 

4.Etude pré-opérationnelle de renouvellement urbain ilots rouge cote et saint-germain (Melesse) 

Une étude pré- -
Aubigné est en cours sur les ilots rouge cote (au nord de la mairie) et saint- -ville) à 
Melesse de

-
ment de sites et déterminer la faisabilité technico-financière. Le secteur 

-germain. Une fiche action est annexée 
pour décrire plus précisément le projet rouge cote. Le secteur saint-
logements collectifs et éventuellement des commerces en rez-de-chaussée. 

5.Étude pré-  

Une étude pré-opérationnelle de renouvellement -
Aubigné et la commune de La Mézière est finalisée en mars 2023 

- e est de produire du logement, 

public pour venir donner une vraie place publique au bourg de La Mézière qui pourrait accueillir le marché.  

6.Projet Néotoa  ancienne école privée Sainte-Anne (Melesse) 

-Anne, le bailleur social Néotoa porte un projet de 31 logements en 
renouvellement urbain (en accession sociale et en locatif social). 

7.Entrée de ville : projets Beauséjour et anciens terrains But (La Mézière) 

-ville de La Mézière qui vont venir donner à cette entrée 
du ville un caractère urbain plus marqué. Le projet Beauséjour porté par Kermarrec prévoit 41 logements et le 
projet Equity sur les anciens terrains But est un projet de 84 logements dont 20 en locatif social et 4 en accession 
aidée. 

 

Validées 

-  

Projet de densification sur un secteur 

programmation qui prévoit une dizaine de logements sur ces parcelles de 5600m².A moyen terme, un projet devrait 
voir le jour sur une partie du terrain (2400m²) avec une dizaine de logement porté par un bailleur social.  
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En réflexion

9. Densification  identification des opportunités (Saint-  

fier des opportunités foncières de densification urbaine, la commune met en place des 
groupes de travail entre élus dans un premier temps. Ces groupes de travail se réuniront pour discuter des 
évolutions de la ville dans les 5, 10, 15 prochaines années (habitat, équipements, mobilités). Les travaux de ces 

 année en 
considération de la zéro artificialisation nette. 

Une éventuelle étude de renouvellement urbain pou -Aubigné si des secteurs 
étaient retenus comme intéressants. 

10.Étude pré-opérationnelle de renouvellement urbain secteur rue de la poste (Melesse)  

Une étude pré-opérationnelle de renouvellement urbain pourrait être conduite sur le secteur de la rue de la Poste à 
Melesse. En effet, ce secteur est stratégique du fait de sa localisation à proximité immédiate du centre-ville actuel 

-ville étendu dans le futur. Le zonage du PLUi le prévoit puisque le secteur est en 
zonage UC1 correspondant à la typologie de centre-

ition 
 

11  

r à 

ZAC multisite comprenant des sites stratégiques pour la commune dans le centre-
en dehors pour permettre un équilibrage temporel et financier du projet. 

12. Projet de logements à La Perdriotais (La Mézière) 

Site identifié comme potentiel de renouvellement urbain. Des garages de type box sur le parking aérien pourraient 
être démolis pour permettre la création de nouveaux logements. 

13. Secteurs potentiels de renouvellement urbain (La Mézière) 

 

*** 

 Répondre aux besoins spécifiques en centre-ville adapté au vieillissement ou à 
destination de jeunes actifs 

Engagées 

14.Projet AGORA  résidence séniors (Melesse) 

Le projet « Agora » rue de Montreuil est un projet mixte comprenant des 71 logements collectifs dont 25 en locatif 
social adaptés au vieilliss -Aubigné, un pôle santé, des cellules commerciales 
et une salle communale.  

15.Projet Chêne Sec (Saint-  

eloppement 
de la commune. Ce projet mixte comprend: 4 cellules commerciales de 800m², 33 lots libres, une résidence séniors 
portée par Néotoa de 26 logements est positionnée face au pôle médical et à proximité du centre-ville et de tous 
les services  

Validées 

16.Projet Rouge Cote  habitat inclusif (Melesse)  

-opérationnelle 
de renouvellement urbain. Le projet, en cours de définition, serait une quinzaine de logements collectifs dont une 
partie en habitat inclusif pour personnes âgées de plus de 65 ans. Sur ce secteur une convention opérationnelle est 

n charge 



la démolition. Une aide du département a été octroyée p
dynamisation des centres-bourgs en septembre 2022.  

En réflexion 

17.Programmation de logements à destination de jeunes actifs dans l  

programmation de logements à destination de jeunes actifs ou de séniors. 

 

 Favoriser la rénovation de l  

Engagées 

18
-Aubigné) 

on et des 

revitalisation du territoire.  

-opérationnelles de 

sont en cours : ancienne école St Anne (Melesse), projet « agora 
sont en cours actuellement  

 
 Pass Reno » 

cap, rénovation 
-Aubigné met en place des aides 

financières pour les primos-accédants voulant investir dans un logement de plus de 15 ans dans un bourg. 

ons dans le cadre du projet de revitalisation du territoire il convient de prendre en 
 Par ailleurs, 

le lien doit être assurer entre les communes maitres -Aubigné. 
 
Le bilan de mi-
2022. Ce bilan montre que le PLH ne nécessite pas de refonte majeure. 

 

Validées 

19.Rénovation des logements du CCAS (La Mézière) 

énergétiques nécessaires pour ces logements. Le département accompagne la commune dans la définition des 
travaux nécessaires.  2023. 

 et les charges 
des locataires. 
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5.1.2 AXE 2 Des centralités dynamiques et vivantes

 :  

 Promouvoir les dynamiques sportives, culturelles, associatives du territoire 
 Développer des centres-villes marchands et aménager la convivialité des lieux 
 Organiser les équipements scolaires 

Les fiches actions sont décrites ci-
ou en réflexion). 

*** 

 Promouvoir les dynamiques sportives, culturelles et associatives du territoire 

Engagées 

20 -Aubigné) 

 schéma intercommunal de développement sportif a débuté en 2023 
du schéma intercommunal de développement sportif sera de clar

-
n relation avec 

les communes et les acteurs sportifs du territoire et les besoins et enjeux vis-à-vis de la population. Un 
-Aubigné pour 

recenser leurs attentes et besoins. 

rêt communautaire.  

21.Étude prospective sur le nive -2050 (Melesse) 

Réflexion et la déclinaison opérationnelle de cette mutation sur les 15 prochaines années, période au terme de 
laquelle la population avoisinera les 10  : 
le niveau de services à développer, à accueillir ou à créer (marchands, non marchands, publics, etc.) ; les 
équipements (publics et privés) ; les aménagements urbains et circulations notamment les liaisons douces: mise en 
lien de façon cohérente qui permet de respecter la trame verte de la commune. 

La mission porte re 
défini, prenant en compte les liaisons et fonctionnalités entre ces équipements (liaisons douces, réseau viaire, etc.), 

-  

2022 et est finalisée en juillet 2023 après une présentation en conseil municipal du 24 
 4 secteurs 

stratégiques émergent en conclusion  
collège). Ces projets sont intégrés à la présente convention à travers de nouvelles fiches actions à cette convention 
(27,48,49 et compléments fiche n°27). 

22.  

La salle polyvale
associative en augmentation, une nouvelle salle multifonctions se construit. Cette salle a vocation à accueillir les 
activités sportives et culturelles avec une sur   m² à la salle polyvalente actuelle). Le 

teur. En outre, les espaces de stationnement et 

 en site propre 

 

  



23.Développement des équipements sportifs: c (Saint-Aubin 
 

population et renforcer ses équipements sportifs : ump park et la création de deux terrains de 
 

Validées 

24  couverte (Melesse) 

en halle sportive. 

25.  

Emblématique des constructions en terre du pays de Rennes, ce bâtiment ancienne grange en terre est situé entre 
le centre de loisirs et le futur multi-

et son accessibilité, ne soit trouvée. Ce bâtiment, qui au final sera entouré de constructions contemporaines, 
t à définir, en concertation 

avec les habitants.  

Une autre grange en terre appartenant à la commune est localisée à la Croix Poulain. Elle pourrait faire 
 

26. Études et travaux de réhabilitation de la salle polyvalente (Melesse) 

centre-
réhabilitation. 

 finalisée en juillet 2023, propose deux phases de projet 

temps, la salle polyvalente serait déconstruite pour laisser place à une opération mixte de logements et 
activités/commerces/services au rez-de-chaussée (la faisabilité et la programmation sont à définir). 

27. Polarité Jules Ferry - jeunesse, culture et sport (Melesse) 

-2050 a mis 
 dit « Jules Ferry ». Sur ce site il est imaginé une polarité jeunesse, 

culture et sport.  

rtaines activités des services enfance-jeunesse de la 
commune, et des activités associatives (fiche action n°27) 

28.A (Melesse) 

. Le site de 

étude en interne est menée  

29. Schéma directeur des équipements du complexe sportif François Mitterrand (La Mézière) 

lexe sportif François 

usagers. 
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30

  » ayant pour première phase la 
déconstruction d'une ancienne ferme devenue friche agricole afin de permettre la construction d'un bâtiment 
polyvalent accueillant une salle des fêtes, des salles de motricité et associatives, un espace jeune, un point info 
jeunesse et les bureaux du services enfance-jeunesse de la commune. 

31 (La Mézière) 

Le projet «  

commune. Actuellement -
les mercredis.  

32 -  

bibliothèque municipale pour en faire une 
médiathèque, plus à même de répondre aux attentes actuelles des habitants. En effet, au regard de normes de la 
DRAC et plus particulièrement du ratio habitant/surface disponible, la bibliothèque devrait avoir une surface de 

ait sa surface à 350m² 
environ. 

 

En réflexion 

33.Étude des équipements / Contrat objectifs développement durable (La Mézière) 

Élaborer une étude prospective à 10-

 

e salle à vocation culturelle (Saint-  

sud de la commune, sur des terrains déjà urbanisés pour limiter la consommation foncière. 

*** 

 Développer des centres-villes marchands et aménager la convivialité des lieux 

Engagées  

35 -Aubigné) 

Le dispositif PASS Commerce Artisanat a pour vocation de contribuer à soutenir les petites entreprises 
commerciales et artisanales de proximité qui maillent les territoires, dynamisent les centres bourgs et sont un acteur 
essentiel du bien vivre ensemble sur le territoire régional. Des aides financières peuvent être apportées aux 
entreprises commerciales et artisanales indépendantes dans les centralités définies au PLUi pour les communes de 
Melesse, La Mézière, Saint-  

obiliser les outils pour maintenir et dynamiser 
le commerce de 

et donc différent du pér  

36  -Aubigné) 

-Aubig
dans la structuration du territoire, tant pour le logement que pour les activités et services. Certains outils du plan 

tre-ville à savoir : les périmètres de 
 ; les linéaires commerciaux 

protégeant les rez-de-chaussée des constructions des changements de destination nt 



programmation des axes de flux le long desquels la création de nouvelles constructions ou changement de 
destination en commerce ou artisanat est interdit afin de limiter la concurrence de ce type de commerce pour les 

 

Dans le cadre du projet de r

able et faciliter les dynamiques commerciales de 
 

37.Projets place Montsifrot : maison médicale et renouvellement urbain (La Mézière) 

Deux projets en renouvelleme
qui viennent reconfigurer entièrement cette place. Au nord de la place Montsifrot le projet mixte porté par LBI. 
Les locaux du cabinet médical actuel ne permettent plus de répondre aux besoins des professionnels de santé ni 
aux habitants (bâtiment vieillissant, dimensionnement non adapté, non accessibilité pour les personnes à mobilité 
réduite). LBI construit une nouvelle maison de santé qui regroupera des médecins générali

médicale actuelle. Des logements seront créés au-dessus des cellules médicales. 

Au sud de la place, le projet mixte du groupe JEULIN comportant la création des cellules à vocation médicale ou 
médico-social et 23 logements. 

Dans le cadre de ces 2 projets, une étude est engagée par la commune pour le réaménagement de la place 
Montsifrot.  

 

En réflexion 

38.Étude commerces des centres-villes (Melesse, La Mézière et Saint-  

Tout projet en faveur du commerce de centre-

et rassembler les acteurs concernés, et mobiliser les moyens et compétences nécessaires à la réalisation de son 
projet de revitalisation. Cette évaluation devra : recenser les besoins des commerçants, recueillir les données 
économiques du commerce, recenser les besoins de la population, analyser les besoins, mettre en place un plan 

-villes des communes de Melesse, La Mézière et Saint-
et les enjeux concurrentiels des dynamiques commerciales du territoire. 

39.Projet Bas Bourg (Melesse) 

 

*** 

 Organiser les équipements scolaires 

Engagées  

40.Nouveau collège Mathurin Méheut à Melesse (Melesse) 

établissement, dont le chantier a débuté en 2020 . Il 

proposée par la commune représente 3 hectares. Une réflexion a été engagée pour définir les objectifs et enjeux 
urbains du collège avec le site, notamment les différents accès nécessaires au fonctionnement du collège, avec des 

ert sur la vie de la cité puisque certaines 
salles seront utilisées hors du temps scolaire par les associations via la mairie, notamment la salle de réunion et la 
salle multi-  ce type ou à énergie positive.  
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s un second 

à Vitré. 
primaire (13 classes élémentaires + 5 classes maternelles). Ce projet intègre les cheminements publics existants 

aire et au restaurant municipal. 

42.  

programmation sur un nouveau groupe scolaire à Melesse est lancée en septembre 2022 pour en déterminer la 

maternels et élémentaires. 

43 Saint-  

Les prévisions démographiques scolaires en augmentation ont amené la commune a conduire une étude globale 

 

 

En réflexion 

44 -  

La commune de Saint- a 

de maintenir la situation géogr -ville des équipements scolaires. Suite à cette étude 

maternelle est également envisageable dans un troisième temps.  

5.1.3 AXE 3 Des centralités engagées dans la transition écologique et énergétique 

définies :  

 Un territoire résilient face au changement climatique 
 -villes 
 Rénover des bâtiments publics pour améliorer leur performance énergétique 

Les fiches actions sont décrites ci- nt (engagée, validée 
ou en réflexion). 

*** 

 Un territoire résilient face au changement climatique 

Engagées 

45 -Aubigné) 

- matiques de développement du territoire et fixe des 

 

Le Projet Alimentaire Territorial, quant à lui, prévoit des actions en faveur du grand public et en direction des 
acteurs de la restauration collective et des écoles.  

environnemental des 



qualité environnementale des projets, de prendre en compte les enjeux de biodiversité et de préservation du paysage 
dans les projets et de conforter les marchés de producteurs locaux.  

Validées 

46.   

place sera végétalisée et requalifiée (revêtements en cohérence avec les enjeux écologiques). Par ailleurs, la voie 

hebdomadaire et les festivités.  

-ville. 
Aménager la place pour permettre son occupation par la population et développer de nouveaux usages (flânerie 
par exemple), développer des terrasses et favoriser les dynamiques commerciales. 

47. - -  

La commune de Saint-
communal de Saint- Cet étang est situé à proximité du centre-

. 

48. Une ferme agriculturelle à « maison Colliots » (Melesse) 

Dans le cadr -2050, un projet de « tiers lieux » à portée culturelle 

tementale et inviterait à son dépassement pour générer de nouvelles centralités à 
 

 

 -

de construction de logements à long terme. 

50. Végétalisation des  

sont réunis pour la première réunion du comité le 20 novembre 2023. 

*** 

 Faciliter les déplacements doux interco -villes 

Engagées 

51.Schéma des déplacements comm -Aubigné) 

Le schéma des déplacements communautaires, approuvé en 2018, a validé un schéma directeur des itinéraires 
cyclables. Ce sont les liaisons piétons-cycles ayant une distance adaptée à la vocation utilitaire des liaisons (moins 

structurant. Des liaisons fléchées au schéma intègrent les communes Petites villes de demain. 

Validées 

52
Mézière) 

de service entre Rennes et La Mézière en passant par La Chapelle-des Fougeretz. Le Conseil départemental réalise 
une piste cyclable sécurisée et performante entre La Mézière et La Chapelle-des-Fougeretz (4 km) puis Rennes à 

-Aubigné réalise la piste cyclable entre La Mézière et Cap Malo (commerces, loisirs, etc.). 

37 et la 2 x 2 voies Rennes  Saint-Malo avec 
une desserte par les transports en commun à définir. 
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es multimodal à Melesse, 
dans la ZA Les Landelles au nord du centre-ville, à proximité immédiate de la route départementale 82. 

54.Aménagement centre-bourg (Saint-  

Une pré- -bourg réalisée en 2017 a permis au con -
projet. Depuis des projets structurants ont été finalisés (2ème salle omnisports, restaurant scolaire, terrain de football 

x abords 
immédiats). -bourg afin de renforcer 

 

55 -  

Un arrêt intermodal programmé au niveau de la rue du Chêne Sec à Saint-

 

En réflexion 

56.Actualisation du schéma des liaisons douces communales (Melesse) 

sur un schéma des liaisons douces (2017- -Aubigné, 
pour concevoir les aménagements de liaisons douces. Ce schéma aura pour objectif de faciliter les déplacements 
depuis et vers le centre-ville avec : les quartiers et notamment le nouveau quartier de la ZAC du Feuil (1500 
habitants à horizon 2040), les grands équipements du Champs Courtin (terrains de sport, futur collège et salle 
multifonction) et le parc du Quincampoix. 

57.Améliorer la continuité et la sécurité des liaisons douces (La Mézière) 

 points 
noirs » en matière de déplacements cyclables et piétons: plan des mobilités 2019. Réaliser une étude pour assurer 
la sécurité et la continuité des cheminements piétons et des pistes cyclables notamment pour les liaisons au centre-
ville depuis les nouveaux lotissements, les équipements sportifs, le collège, et pour rejoindre facilement la future 
piste cyclable le long de la route départementale (problèmes de voirie ou de signalisation). 

58.Étude globale pour le développement et valorisation des déplacements doux (Saint-  

Pour accompagner le développement de la commune, et notamment sur le plan des déplacements doux, la 
commune a souhaité inscrire au PLUI des emplacements réservés pour densifier le maillage existant pour desservir 
les équipements, serv
viendrait les réinterroger et permettre une actualisation du dispositif. 

*** 

 Rénover des bâtiments publics pour améliorer leur performance énergétique 

Engagée  

59.Accompagnement au changement des chaudières fioul (La Mézière, etc.) 

GRDF a conduit deux permanences en mairie de La Mézière et un stand sur le marché pour conseiller les 
particuliers disposant des chaudières fioul vers des dispositifs moins polluants (chaudière à condensation, PAC 
hybrique notamment)., les orienter vers les professionnels et les accompagner sur les demandes de subventions 
possibles. Le raccordement au réseau gaz est offert pour les ménages respectant une distance raisonnable à la 
canalisation existante. 

En réflexion 

60.Rénovation thermique de bâtiments publics (Melesse) 

Rénovations thermiques de bâtiments publics dans le cadre du décret tertiaire : médiathèque, salles annexes mairie, 
ancien et nouveau centre technique municipal, salles de sports n°1 et n°2, école maternelle publique, école 
élémentaire publique, restaurant scolaire municipal, salle polyvalente, salle de tennis. 



5.2 Les cartes des actions 

5.2.1. Carte des actions sur la commune de Melesse 
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5.2.2 Carte des actions sur la commune de La Mézière



5.2.3 Carte des actions sur la commune de Saint-
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Article 6. 
territoire 

Afin de répondre aux différents enjeux du territoire en matière de revitalisation, trois orientations 
stratégiques ont été déterminées et fixent le cadre du projet de cette conve

cales.  

 

  : répondre aux besoins en logement tout en limitant la consommation foncière 

-  ;  

- e notamment de densification par division parcellaire 
 

 

  : des centralités vivantes et dynamiques 

-  ; 

- les centralités au PLUi  ; 

- 
 ;  

- ces ou de services participant à la revitalisation du territoire. 

 

  : des centralités engagées dans la transition écologique et énergétique 

- les projets de liaisons douces communales et de liaisons cyclables intracommunautaires et vers Rennes 
 ;  

- les projet favorisant la nature en ville ; 

- les réhabilitations de bâtiments (logement, équipements publics, etc.). 

  



6  Melesse 

Justification du périmètre ORT sur la commune de Melesse 

Le périmètre sur la commune Melesse est déterminé dans ses contours de la manière suivante : 

- au nord est interrogée 
 avec 

à La Janaie. Ce secteur comporte notamment des enjeux de liaisons avec le centre-ville de Melesse puisque au 
nord de cette limite viendra se construire la ZAC du Feuil de 500 logements sur 10 ans. Le périmètre inclut une 

 

- à nord-est : les lotissements anciens à côté du site de La Janaie, aux parcelles 
de mutations spontanées.  

-  
- -

-Aubigné pour 
déterminer de grands orientations de projet.  

- au sud-est : des lotissements identifiés comme potentiellement mutables de manière spontanées en termes de 

st 
bien plus récent (2020).  

- au sud 
logements, en utilisant pour partie de la terre crue et des matériaux biosourcés (fiche action projet bas bourg)  

-  

 équipements majeurs pour la commune et le territoire plus large avec la salle 
 

- au nord-ouest volution 
 Sans oublier le site à 

enjeux pour le développement urbain du futur ex-collège qui est cédé à la commune par le Département.  

 

revitalisation du territoire  
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6 ention sur la commune de La Mézière 

Justification du périmètre ORT sur la commune de La Mézière 

Le périmètre sur la commune La Mézière est déterminé dans ses contours de la manière suivante : 

- au nord : des lotissements identifiés comme pouvant évoluer de manière spontanées par division parcellaire et/ou 
rénovation. Ce sont des quartiers en hyper proximité avec le centre-ville qui pourrait prendre des formes plus 

sion de la maison 
médicale et de renouvellement urbain sur la place Montsifrot sont inclus dans le périmètre. 

-  : 
sud aux abords du rond-poin

de pistes cyclables inscrites au schéma de déplacements communautaires sont également inscrits 
projet de piste cyclable vers Montreuil-le-Gast mais également les liaisons cyclables en direction du sud reliant La 
Mézière à La Chapelle des Fougeretz puis Rennes, mais aussi à Cap Malo. 

- au sud 
complexe sportif concourt directement au projet de revitalisation en répondant aux besoins de la population 
communale et au-
ce secteur est interrogé par une étude en cours concourant à un schéma global du complexe sportif. Une étude de 

 pourrait venir compléter les projets du secteur et permettrait 

Des secteurs de renouvellement urbain (Perdriotais et parcelle inoccupée) sont également intégrées. Au sud, de la 
-ville : un projet de rénovation énergétique des logements du CCAS. 

- au sud-ouest : intégration de secteurs de lotissements anciens à double enjeux en effet ces secteurs de lotissements 
ont été identifié comme potentiellement mutables de manière spontané. Ils font également le lien entre le centre-

des liaisons douces entre ces quartiers et le centre-
liaisons et leur sécurisation. 

-  

, espaces jeunes, service enfance 

des cellules commerciales en rez-de-chaussée. 

repérée comme concourant au projet de revitalisation du territoire 
La Mézière à Cap Malo et à Rennes en passant par la Chapelle-des-Fougeretz (en cours

-point de Cap Malo. 



6 -  

mune de Saint-
 

-
contours de la manière suivante : 

- au nord éventuelle évolution à très long terme 

ur une dizaine 
de logements.  

-  

c -opérationnelles de renouvellement urbain est 

des écoles). Le contour du périmètre vient border la zone naturelle : un projet de parcours pédagogique de 
-

Aubigné. Au regard de la proximité de cet étang avec le centre-ville, le projet de parcours pédagogique permettrait 
de favoriser les liens avec la nature en ville du projet de redynamisation du centre-ville. 

- dans le centre-ville 
médiathèque et puisse répondre véritablement aux besoins (notamment de population scolaire nombreuse). Une 

-
promouvoir des aménagements plus agréables dans le centre de la commune. 

- au sud 
 

- au sud-ouest : le périmètre ORT prend les limites de la zone naturelle protégée définie au PLUi. Elle intègre le 
secteur de centralité définie au PLUi, ainsi que le secteur des équipements scolaires. Ces équipements scolaires 

 imaire et le restaurant scolaire et en réflexion pour 
 

-  
parcellaire ou de projets de rénovation.  

 

Sur la commune de Saint-
centre-ville a été identifié comme nécessaire. Ce secteur du Chêne Sec est en requalification à la fois sur des projets 

mercial dont une partie est considérée comme 
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le centre-ville pour ne pas pénaliser la fonction marchande de ce dernier.  

on est déterminé dans ses contours de la manière suivante :  

- au nord : défini par la place autour de laquelle sont installés des commerces et des services (notaires, médecins, 
pharmacie, etc.) 

-  : le périmètre englobe le projet dit « Chêne Sec » 

-Aubigné à cet endroit pour favoriser le report modal sur la 
commune.  

- au sud : intégration de la parcelle occupée par un établissement commercial.  

-  
à la location par le propriétaire privé prochainement. La commune souhaite que des commerces de proximité ne 

-ville marchand.  

6  

e revitalisation du territoire (ORT) est créée par la loi portant évolution du logement, de 

L.303-  précisées par la circulaire du 4 février 2019. 

-
re destiné à adapter et 

moderniser le parc de logements et de locaux commerciaux et artisanaux ainsi que le tissu urbain de ce territoire 
pour améliorer son attractivité, lutter contre la vacance des logements et des locaux commerciaux et artisanaux 
ainsi 

 

6 e 

  

une 
 

-Aubin 
ible annuellement par les lois de finances. Il est, à ce jour, applicable 

 

 -values des cessions immobilières 

-values immobilières en cas 

urbain dense.  

Effe
Saint-  

Ce dispositif fiscal est reconductible annuellement par les lois de finances. Il est, à ce jour, applicables pour les 
promess
deux ans. 

  

itre au bout de 10 ans 
contre 30 ans dans le droit commun. 



au(x) propriétaire(s) sans 
 

Saint-  

  

trant que le projet satisfait les objectifs visés par ces 
 

ervention de Melesse, La Mézière et Saint-  

Ce dispositif expérimental est actuellement applic  

 

  

simplifier le processus de mise en compatibilité et de réduire le temps de procédure.  

 

  

 
com
commerce de plus de 2000m² de surface de vente (1000m² pour alimentaire), les opérations immobilières mixtes 
si la surface de vente prévue est inféri

 

La prés

vente pour les magasins à prédominance alimentaire.  

-ville ou centre-bourg 
des communes de Melesse, La Mézière et Saint-
Saint- -ville, ne comprenant pas de centre-  

 Suspension de projets commerciaux en périphérie par le Préfet 

 
 

 

6 ention 

  

(ZAC  
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imparti.  

 
 

 Droit de préemption urbain renforcé 

Le droit de préemption urbain renforcé élargit le champ des biens préemptables par rapport au droit de préemption 

 

 

ère et Saint-
e droit de préemption renforcé. 

 

 Droit de préemption commercial et artisanal 

r sur des fonds de commerce, les fonds 

commercial.  

Le droit de préemption commercial et artisanal peut être délégué à un opérateur dédié à la revitalisation 
commerciale et artisanale. 

zière et Saint-
 

 Encadrement des baux commerciaux 

Dans les immeubles comprenant des locaux commerciaux et de

ements au-dessus des commerces. 

zière et Saint-
 

 Interdiction ciblée des travaux  

-dessus des commerces, il est possible 

vité commerciale ou artisanale. 

de Melesse, La Mézière et Saint-
 

  



Article 7. Engagement des signataires et partenaires signataires

7.1. Engagement des signataires 

7  

L Etat s engage à travers ses services, services déconcentrés et établissements à accompagner l élaboration et la 
mise en uvre du programme, dans une posture de facilitation des projets. 

L appui de l État porte en particulier sur l apport d expertises techniques et juridiques et la mobilisation coordonnée 
de ses dispositifs de financement au service des projets du programme. 

L État s engage à optimiser les processus d instruction administrative et à examiner les possibilités d
expérimentation de procédures nouvelles ou de simplification de procédures existantes, sur la base de projets précis 
qui lui seraient présentés dans le cadre du programme. 

L État soutient l ingénierie des collectivités par le cofinancement de postes de chefs de projet, en complément des 

crédits apportés par les opérateurs partenaires du programme. Il s engage à étudier le possible cofinancement des 

actions inscrites dans le programme, qui seraient éligibles aux dotations et crédits de l État disponibles. 

Le soutien au territoire peut passer par un appui spécifique des établissements publics et opérateurs qui 
mobiliseront notamment des financements pour le montage des projets et les investissements. Ce soutien permettra 

de renforcer la capacité d ingénierie, l animation du territoire ainsi que les projets eux-mêmes. 

En particulier : 

-L ANCT peut accompagner les territoires en conseil et ingénierie, via ses différents programmes d intervention 

(France Service, tiers-lieux, ) et dans ses domaines d expertise comme la revitalisation commerciale. L ANCT 

soutient également les projets par le pilotage du programme Petites villes de demain, et en particulier du Club ; 

-La Caisse des dépôts peut mobiliser la Banque des territoires pour accompagner les acteurs locaux dans leurs 
projets de développement territorial - conseil et ingénierie, prêts, investissements en fonds propres, services 
bancaires, consignations et dépôts spécialisés ; 

-L Anah peut apporter un accompagnement aux différentes phases d une stratégie en matière d amélioration de 

l abitat pour des interventions intégrant les thématiques spécifiques relevant de ses priorités (la lutte contre l
habitat indigne et dégradé, la précarité énergétique, la fragilisation et dégradation des copropriétés, le 

vieillissement de la population, tant en phase pré-opérationnelle qu opérationnelle. Cet accompagnement peut être 
destiné aux propriétaires (occupants ou bailleurs), syndicats de copropriétaires, collectivités ou opérateurs 
immobiliers ; 

-Le Cerema peut apporter un appui pour l élaboration des projets de territoires et des plans d action, ainsi que pour 

la phase de mise en uvre et d évaluation et dans ses domaines d expertise (par exemple, la stratégie foncière et 
aménagement durable, la transition écologique, les mobilités, la revitalisation économique et commerciale) ; 

-L ADEME peut apporter un appui à travers un contrat d objectifs transversal sur la durée du contrat de transition 
écologique et intervenir en soutien de certaines opérations du programme. 

D autres établissements publics ou opérateurs de l État peuvent intervenir : l Office français pour la biodiversité 

(OFB), la Banque publique d investissement (Bpifrance), l Agence française de développement (AFD), etc. 
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7.1.2 Les collectivités bénéficiaires

actions, conduisa
-après : 

- La mise en place de relations partenariales renforcées entre les collectivités bénéficiaires et leurs services : les 
directions générales des services, le pôle cadre de vie de La Mézière, le pôle cadre de vie et environnement de 
Melesse, et les services techniques de Saint-  

- Le suivi du projet par u -financement du poste 

rend notamment compte de ses travaux par la production de rapports transmis aux membres du comité de projet. 

- -
3), sous la supervision du chef de projet Petites Villes de Demain, assurant la maîtrise d

 

- 
respect des documents cadres, appui financier des collectivités, respect des engagements des collectivités. 

- 
sition écologique dans les projets de revitalisation, etc. 

- 
communication, actions de concertation, co-construction, et réunions publiques aux différentes phases des projets, 
etc. 

7.2 Engagement des partenaires signataires 

7 -et-Vilaine 

-et-Vilaine, en qualité de chef de file des politiques de solidarité mais également de son rôle 
sur les politiques de mobilité et les espaces naturels sensibles, ainsi que le numérique, apportera son concours aux 

et un représentant technique pour participer à 

Département -via les agences départementales en particulier - et de ses principaux partenaires techniques dans le 
 

sont 

écutif sur la décision à intervenir.  

Le Département pourra soutenir les actions et projets du programme qui sont compatibles avec ses politiques 
oumis 

subvention. 

7.2.2 La Région Bretagne 

les collectivités 
depuis plusieurs années. Cet enjeu de conforter, dynamiser et animer les centralités a été rappelé dans la Breizh 

 

Dans le cadre du CPER 2021-
des projets globaux de revitalisation de centres-villes et bourgs. La Région, par ses compétences et responsabilités 

nsport, de développement économique, de formation 
 



2021, la Ré
concernées. 

 projets. Pour cela, elle pourra mobiliser son ingénierie, notamment présente dans ses 
 

La Région pourra également soutenir les actions et projets du programme compatibles avec ses politiques 

par les porteurs de projet et des décisions de la commission permanente. 

Pour autant, le présent conventionnement ne comporte aucun engagement de la Région à soutenir financièrement 
les actions inscrites dans cette convention. 

7.2.3 La Banque des Territoires 

 
effective du Programme Petites Villes de Demain en mobilisant sur la période 2020-2026 les moyens visant 
notamment à : 

- 
de projet, adaptés aux problématiques des petites centralités et répondant aux enjeux de redynamisation 

t mener à bien le projet global de 

difficultés particulières ; 
 

- vre opérationnelle 

(la Caisse des Dépôts ne subventionne pas les investissements publics) ; 
 

- Financer sous forme de prêts, en particulier le Prêt Rénovation Urbaine Petites Villes de Demain, les 
opérations des personnes morales publiques ou privées situées dans les communes lauréates du 
programme et incluses dans le périmètre des Opérations de Revitalisation Territoriale (ORT). 

Pour chaque sollicitation financière (prêt, ingénierie, investissement), l'accompagnement de la Caisse des Dépôts 

décisionnels compétents. 

Les porteurs de projets publics comme privés ont, à travers le comité local de projet Petites Villes de Demain, une 

Petites Villes de Demain de la Banque des Territoires sel  
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7

-et-
vue technique pour les opérations en lien direct avec les entreprises.  

sensibilis  

dans le domaine commercial, dans la dynamique de centre-  

La -et-

montage de dossiers de financement e  

7  

Bretagne et placée sous la tutelle du Préfet de région.  

La Chambre de Méti

 

Pour répondre aux grands enjeux économiques, la Cha

et leur développement. Elle relaie et soutient les politiques publiques destinées à promouvoir la croissance et 

optimal aux entreprises artisanales.  

Elle est naturellement un interlocuteur privilégié des collectivités locales dans le cadre notamment du programme 
Petites Villes de Demain. 

  



Article 8. Comitologie de projet

8.1 Le comité de projet 

 Le comité de projet d -présidé par les maires des 
communes de Melesse, La Mézière et Saint-  vice-présidente de la communauté de 

-  

Les représentants des collectivités sont :  

 
 Maire de Melesse,  

 Maire de La Mézière,  

 Maire de Saint-  

 Vice- -
 

 Adjoint au Maire de Melesse à l  

  

 Adjoint au Maire de Saint-  

 Conseiller municipal de Melesse délégué à la démarche Agenda 2030  Développement durable et solidaire,  

  

 Adjoint au Maire de Saint- nement 

 Le ou la chef.fe de projet 

 -
départementale des territoires et de la mer ou son représentant, y participent nécessairement.  

Le Département sera représenté par un·e élu·e désigné·e par le Président du Conseil départemental et par un·e 
représentant·  

La Région Bretagne sera représentée par un·e élu·e désigné·e par le Président du Conseil Régional et par un·e 
représentant·e technique. 

Les partenaires financiers et les partenaires techniques, locaux, y sont également invités et représentés.  

 

Le Comité de projet 
nécessaires au b  

Il se réunit de façon formelle a minima une fois par an, mais ses membres sont en contact permanent afin de 
garantir la bonne dynamique du projet.  
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8.2 Le comité technique 

 
revitalisation du territoire. Il est constitué du chef de projet, des partenaires techniques impliqués dans la démarche 
et de la délégation territoriale de la DDTM lorsque nécessaire. Le comité technique se réunit selon les besoins et 
a minima une fois par an. Il rend compte de son travail au comité de projet.  

Le comité technique est composé de : 

 Le directeur général des services de la communauté de commun -Aubigné ; 

 Le directeur général des services de la mairie de Melesse ; 

 Le directeur général des services de la mairie de La Mézière ; 

 Le directeur général des services de la mairie de Saint-  ; 

 La chargée de mission projet de ter -Aubigné ; 

 -Aubigné ; 

 Le directeur des services techniques de la mairie de Melesse ; 

 de La Mézière ; 

 Le responsable des services techniques de la mairie de Saint-  ; 

 Le chef de projet ; 

 Le représentant de la direction départementale des territoires et de la mer selon les besoins; 

 Le représentant de la sous- issement selon les besoins. 

Au-delà des comités de pilotage et des comités techniques, des groupes de travail communaux se réunissent selon 
 

Article 9. Entrée en vigueur, durée de la convention et publicité 

pendant 5 ans 
. Au terme de la convention, un bilan sera conduit pour en évaluer les résultats et les 

impacts. 

La prése
 

Au terme de la convention, un bilan sera conduit pour en évaluer les résultats et les impacts. Il sera présenté au 
comité de pilotage.  

 présentés. 

Article 10. Évolution et mise à jour de la convention 

commun accord entre toutes les parties signataires du programme et après avis du co
notamment le cas lors : 

  

  

  

  

Les précisions et  



Il est précisé que le contenu de la présente convention pourra être modifié en fonction de la publication des décrets 
itifs décrits dans la présente. 

peut être mis fin à la présente convention. 

Article 11.  

  

orientations et actions (taux de réalisation, mobilisation des moyens et des financements, indicateurs etc.). 

 

synthèse est présentée annuellement au comité de pilotage afin de suivre les résultats du programme. 

Au terme de la convention, un bilan global sera mené pour évaluer les résultats du programme. 

Les résultats du programme seront évalués à différentes échelles (dans sa globalité, par orientation, par action). 
Les 
les objectifs poursuivis. Les objectifs détaillés et les indicateurs propres à chaque action sont précisés dans chaque 
fiche action. 

 

Article 12. Utilisation des logos  

 logo en respectant la charte 
graphique afférente, pour toute la durée de la convention afin de mettre en avant le partenariat entre les Parties, et 
à le faire figurer de façon parfaitement visible et lisible sur ses supports de communication faisant référence aux 
actions réalisées dans le cadre de cette convention. 

 

Le droi

 

Chaque opérati  pendant les travaux: identifiant clairement le lien avec 
le programme Petites Villes de Demain ; 
subventions et financement propres à chaque Partie. 

Article 13. Traitement des litiges 

La présente convention est régie par le droit français. 

 

icles L 213-1 du 
code de la justice administrative du différend qui les oppose et de saisir le président du Tribunal administratif de 
Rennes  

lieu tant sur sa validité que sur son interprétation, son exécution ou sa réalisation, sera soumis aux tribunaux 
compétents du ressort de la juridiction de Rennes. 










